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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 1565 CM du 25 novembre 2002 portant nomina-
tion du directeur de l'Etablissement public administratif 
pour la prévention. 

NOR : PRV0202072AC 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction 
publique et de la rénovation de l'administration, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée 
portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 2001-202 APF du 6 décembre 2001 
portant création d'un établissement public administratif pour 
la prévention ; 

Vu l'arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 relatif à l'organisa-
tion et au fonctionnement de l'Etablissement public adminis-
tratif pour la prévention ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 7 novembre 2002, 

Arrête 

Article ler.— M. Steeve Raoulx est nommé directeur de 
l'Etablissement public administratif pour la prévention. 

Art. 2.— L'arrêté n° 1104 CM du 28 août 2002 est abrogé. 

Art. 3.— Le ministre de la santé, de la fonction publique 
et de la rénovation de l'administration est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 25 novembre 2002. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de la santé, 
de la fonction publique 

et de la rénovation de l'administration, 
Armelle MERCERON. 
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